














En fonction de leur activité, 
certaines professions libérales 
réglementées ne peuvent pas recourir 
à toutes les formes de société.
  Le régime du conjoint collaborateur 

est à prendre en considération.
  Le régime social (en matière de 

prévoyance et de retraite notamment) 
dépend du choix pour le régime des 
TS (travailleurs salariés) ou des TNS 
(travailleurs non salariés).

Mémo







  Protéger sa famille (conjoint 
survivant, enfants mineurs...).
  Adapter les statuts de la société.
  Penser à l’assurance (assurance 

homme-clé, assurance-vie...).

Mémo
  Avoir une vision globale et transversale 

de la situation du chef d’entreprise.
  Pouvoir interagir avec les autres 

professionnels à toutes les étapes 
du développement de l’entreprise.
  Avoir une expérience de la gestion 

des difficultés rencontrées (divorce, décès, 
mésentente, redressement...).

  Penser juridique / fiscal / social.
  Définir ses objectifs.
  Anticiper et organiser.

Les trois atouts

Les trois actions




















